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1. PRESENTATION DE LA FORMATION 

 

 

DéfiniƟon du méƟer (arrêté du 10 juin 2021 relaƟf à la formaƟon conduisant au diplôme d’Etat d’aide-
soignant – Annexe I) 
  

«ÊL’aide-soignantÊexerceÊsousÊlaÊresponsabilitéÊdeÊl’infirmierÊdiplôméÊd’Etat,ÊdansÊleÊcadreÊdeÊl’ar-
ƟcleÊR.Ê4311-4ÊduÊcodeÊdeÊlaÊsantéÊpublique. 
SesÊacƟvitésÊseÊsituentÊdansÊleÊcadreÊduÊrôleÊquiÊrelèveÊdeÊl’iniƟaƟveÊdeÊl’infirmierÊdiplôméÊd’Etat,Ê
définiÊparÊlesÊarƟclesÊR.Ê4311-3ÊetÊR.Ê4311-5ÊduÊcodeÊdeÊlaÊsantéÊpublique,ÊrelaƟfsÊauxÊactesÊpro-
fessionnelsÊetÊàÊl’exerciceÊdeÊlaÊprofessionÊd’infirmier. 
L’aide-soignantÊaccompagneÊetÊréaliseÊdesÊsoinsÊessenƟelsÊdeÊlaÊvieÊquoƟdienne,ÊadaptésÊàÊl’évo-
luƟonÊdeÊ l’étatÊ cliniqueÊetÊvisantÊàÊ idenƟfierÊ lesÊsituaƟonsÊàÊ risque.Ê SonÊ rôleÊ s’inscritÊdansÊuneÊ
approcheÊglobaleÊdeÊ laÊpersonneÊetÊprendÊenÊcompteÊ laÊdimensionÊrelaƟonnelleÊdesÊsoinsÊainsiÊ
queÊlaÊcommunicaƟonÊavecÊlesÊautresÊprofessionnels,ÊlesÊapprenantsÊetÊlesÊaidants. 
L’aide-soignantÊtravailleÊauÊseinÊd’uneÊéquipeÊpluridisciplinaireÊ intervenantÊdansÊ lesÊservicesÊdeÊ
soinsÊouÊréseauxÊdeÊsoinsÊdesÊstructuresÊsanitaires,Êmédico-socialesÊouÊsocialesÊnotammentÊdansÊ
leÊcadreÊd’hospitalisaƟonÊouÊd’hébergementÊconƟnusÊouÊdisconƟnusÊenÊstructureÊouÊàÊdomicile. 
EnÊ tantÊqueÊprofessionnelÊ deÊ santé,Ê l’aide-soignantÊ estÊ habilitéÊ àÊdispenserÊdesÊ soinsÊdeÊ laÊ vieÊ
quoƟdienneÊouÊdesÊsoinsÊaigusÊpourÊpréserverÊetÊrestaurerÊlaÊconƟnuitéÊdeÊlaÊvie,ÊleÊbien-êtreÊetÊ
l’autonomieÊdeÊlaÊpersonneÊsoignée,ÊdansÊleÊcadreÊduÊrôleÊpropreÊdeÊl’infirmier,ÊenÊcollaboraƟonÊ
avecÊluiÊetÊdansÊleÊcadreÊd’uneÊresponsabilitéÊpartagée.» 

 
 
OrganisaƟon de la formaƟon :  
  
La formaƟon se déroule d’août à juillet selon une alternance de périodes de formaƟon théorique et pra-
Ɵque en insƟtut de formaƟon et en milieu professionnel. 
Trois semaines de congés sont prévues au calendrier (2 semaines à Noël et 1 semaine en Avril). 
  
La formaƟon en milieu professionnel proposée par l’insƟtut, se réalise dans diverses structures de soins, en 
établissement ou à domicile, sur le département de la  Nièvre ainsi que dans les départements limitrophes.  
Un moyen de locomoƟon est nécessaire pour se rendre en stage.   
Les frais de déplacement et autres frais (repas, hébergement…) sont à la charge de l’élève.  
  
L’évaluaƟon des compétences acquise par les élèves est effectuée tout au long de leur formaƟon selon les 
modalités d’évaluaƟon et validaƟon définies à l’Annexe III de l’arrêté du 10 juin 2021 relaƟf à la formaƟon 
conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant. 
 
La formaƟon conduisant au diplôme d’aide-soignant est une formaƟon professionnelle payante. 
Le coût de la formaƟon varie selon l’insƟtut, le statut de l’élève avant son entrée en formaƟon, ainsi que la 
durée du cursus de formaƟon. 
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Il est nécessaire de débuter les démarches pour votre prise en charge  financière dès  
l’inscripƟon à l’épreuve de sélecƟon d’admission en IFAS. 
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      2. CONDITIONS MEDICALES D’ADMISSION 

 

 
 

 
* DOSSIER MEDICAL 
 
L'admission définiƟve dans un insƟtut de formaƟon est subordonnée : 

Þ à la producƟon, au plus tard le premier jour de la rentrée, d'un cerƟficat médical émanant d’un mé-
decin agréé aƩestant que le candidat n’est aƩeint d’aucune affecƟon d’ordre physique ou psycho-
logique incompaƟble avec l’exercice de la profession à laquelle il se desƟne ;  

Þ à la producƟon, avant la date d’entrée au premier stage, d'un cerƟficat médical aƩestant que 
l’élève remplit les obligaƟons d’immunisaƟon et de vaccinaƟon prévues le cas échéant par les dis-
posiƟons du Ɵtre Ier du livre Ier de la troisième parƟe législaƟve du code de la santé publique. 

Le dossier médical est exigé au moment de l’inscripƟon à l’admission définiƟve du candi-
dat. Il condiƟonne l’entrée en formaƟon. 

 

* VACCINATION 
 
Pour entrer dans un InsƟtut de FormaƟon d’Aides-Soignants, les vaccinaƟons suivantes doivent être à 
jour :  

Þ Diphtérie-Tétanos-Poliomyélite, 

Þ HépaƟte B 

 

« IlÊestÊindispensableÊd’établirÊtrèsÊtôtÊleÊprogrammeÊdeÊmiseÊàÊjourÊafinÊqueÊlesÊvaccinaƟonsÊ
soientÊ toutesÊterminéesÊpourÊ leÊpremierÊ jourÊdeÊ laÊ rentréeÊenÊ formaƟonÊetÊqueÊ laÊpreuveÊdeÊ
l’immunisaƟonÊ soitÊ apportéeÊ pourÊ l’hépaƟteÊ BÊ (photocopieÊ duÊ bilanÊ sanguin »Ê Arrêté du 2 
août 2013 fixant les condiƟons d’immunisaƟon des personnes menƟonnées à l’arƟcle L. 3111-
4 du code de la santé publique. 

 

 En cas de contre-indicaƟon temporaire ou définiƟve à l’une des vaccinaƟons indiquées ci-dessus, il 
 apparƟent au médecin inspecteur régional de la santé ou son représentant, médecin inspecteur de 
 la santé, d’apprécier la suite à donner à l’admission du candidat. 
 La liste des médecins agréés conformément à l’arƟcle 1er du décret 86-442 du 14-03-1986 peut
 être consultée auprès des sites internet de l’ARS de chaque département. 
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3. CONDITIONS D’INSCRIPTION A L’EPREUVE DE SELECTION 

  
Selon l’arrêté du 12 avril 2021 relaƟf aux modalités d’admission aux formaƟons conduisant aux di-
plômes d’Etat d’aide-soignant et d’auxiliaire de puériculture, arƟcle 1er : 

Aucune condiƟon de diplôme n’est requise pour se présenter à l’épreuve de sélecƟon. 

Etre âgé de dix-sept ans au moins à la date d’entrée en formaƟon. 
 

Trois voies d’accès : 
Þ la formaƟon iniƟale 
Þ la formaƟon professionnelle conƟnue, sans condiƟon d’une durée minimale d’expérience             

 professionnelle 
Þ la validaƟon des acquis de l’expérience professionnelle dans les condiƟons fixées par arrêté du 

 ministre chargé de la santé. 
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Sont dispensés de l’épreuve de sélecƟon, les agents des services hospitaliers qualifiés de la 
foncƟon publique hospitalière et les agents de service : 

Þ JusƟfiant d’une ancienneté de services cumulée d’au moins un an en équivalent temps 
plein, effectués au sein d’un ou plusieurs établissements sanitaires et médico-sociaux des 
secteurs public et privé ou dans des services d’accompagnement et d’aide au domicile des 
personnes 

Þ Ou jusƟfiant à la fois du suivi de la formaƟon conƟnue de 70 h relaƟve à la parƟcipaƟon aux 
soins d’hygiène, de confort et de bien-être de la personne âgée et d’une ancienneté de ser-
vices cumulée d’au moins 6 mois en équivalent temps plein, effectués au sein d’un ou plu-
sieurs établissements sanitaires et médico-sociaux des secteurs public et privé ou dans des 
services d’accompagnement et d’aide au domicile des personnes. 

 

Ces personnels sont admis en formaƟon sur décision du directeur de l’insƟtut de formaƟon 

Il est à noter que les personnes ayant été sélecƟonnées à l’issue d’un entreƟen avec un em-
ployeur pour un contrat d’apprenƟssage sont dispensées de l’épreuve de sélecƟon. 

Le directeur des insƟtuts procède à leur admission directe en formaƟon au regard des docu-
ments suivants : 

Þ une copie de la pièce d’idenƟté valide de l’apprenƟ 

Þ une leƩre de moƟvaƟon avec descripƟon du projet professionnel de l’apprenƟ 

Þ le curriculum vitae de l’apprenƟ 

Þ une copie du contrat d’apprenƟssage signé 
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4. L’ÉPREUVE DE SELECTION 

 

 
 
 

Selon l’arrêté du 12 avril 2021 relaƟf aux modalités d’admission aux formaƟons conduisant aux di-
plômes d’Etat d’aide-soignant et d’auxiliaire de puériculture : 

 

La sélecƟon des candidats est effectuée par un jury sur la base d’ : 

Þ un dossier complet 

Þ un entreƟen d’une durée de 15 à 20 minutes  permeƩant d’apprécier les qualités humaines et re-
laƟonnelles du candidat ainsi que son projet professionnel. Il peut être réalisé à distance. 

L’ensemble fait l’objet d’une cotaƟon par un jury. 

Ce jury est composé d’un binôme d’évaluateurs : 

Þ un(e) aide-soignant(e) en acƟvité ou ayant cessé celle-ci depuis moins d’un an 

Þ Un(e) formateur(rice) infirmier(e) ou cadre de santé d’un insƟtut de formaƟon paramédical 

 

CeƩe modalité de sélecƟon est idenƟque pour l’ensemble des candidats. 

 

L’épreuve de sélecƟon est desƟnée à apprécier les connaissances, les apƟtudes et la moƟvaƟon du candi-
dat à suivre la formaƟon aide-soignante en lien avec les aƩendus naƟonaux : 

Þ intérêt pour le domaine de l’accompagnement et de l’aide à la personne notamment en situaƟon 
de vulnérabilité 

Þ qualités humaines et capacités relaƟonnelles 

Þ apƟtudes en maƟère d’expression écrite 

Þ capacité d’analyse et maîtrise des bases de l’arithméƟque 

Þ capacités organisaƟonnelles 

 

Les pièces consƟtuant le dossier sont listées ci-après. 
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      5. DOSSIER D’INSCRIPTION A LA SELECTION 

 

 
 

Le dossier d’inscripƟon complet doit être envoyé par voie postale (ou déposé en main-propre au  

secrétariat) à l’adresse suivante : 

INSTITUT DE FORMATION D’AIDES-SOIGNANTS 

15 rue du Donjon 

58000 NEVERS 

(InsƟtut référent des IFAS de Decize, Cosne S/Loire, Nevers) 

au plus tard le lundi 8 juin 2026  cachet de la poste faisant foi 

(dateÊdeÊclôtureÊdesÊinscripƟons) 

 

Documents à fournir : 

£ La fiche d’inscripƟon dûment remplie et signée 

£ Une photocopie de la pièce d’idenƟté recto-verso (carte naƟonale d’idenƟté, passeport, Ɵtre de sé-
jour en cours de validité…) 

£ Une leƩre de moƟvaƟon manuscrite 

£ Un curriculum vitae 

£ Un document manuscrit relatant au choix du candidat, soit une situaƟon personnelle ou profession-
nelle vécue, soit son projet professionnel en lien avec les aƩendus de la formaƟon. Ce document ne 
doit pas excéder deux pages 

£ La copie des originaux des diplômes ou Ɵtres traduits en français 

£ Le cas échéant, la copie des relevés de résultats et appréciaƟons ou bulleƟns scolaires 

£ Selon la situaƟon du candidat, les aƩestaƟons de travail, accompagnées éventuellement des appré-
ciaƟons et/ou recommandaƟon de l’employeur (ou des employeurs) 

£ Pour les ressorƟssants hors Union Européenne, une aƩestaƟon du niveau de langue française égal ou 
supérieur au niveau B2 est requise et un Ɵtre de séjour valide pour toute la période de la formaƟon. 

 

Le candidat peut joindre tout autre jusƟficaƟf valorisant un engagement ou une expérience personnelle 
(associaƟve, sporƟve, …) en lien avec la profession d’aide-soignant. 
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ToutÊdossierÊincompletÊetÊinsuffisammentÊaffranchiÊseraÊrefusé. 
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      6. RESULTATS DE LA SELECTION 

 

 
 
 
Le jury d’admission commun aux IFAS de DECIZE, COSNE et NEVERS établit un classement des candida-
tures retenues au regard des résultats de la sélecƟon et dans la limite des capacités d’accueil de chaque 
insƟtut. 
 
Une liste principale de classement et une liste complémentaire sont établies pour le groupement des 3 
IFAS. 
 
Ces listes seront affichées dans les insƟtuts le VENDREDI 26 JUIN 2026 à 14h00. 
Les résultats et le cas échéant, les courriers d’admission seront envoyés par courrier recommandé avec 
accusé de récepƟon . 
 
 

Aucun résultat ne sera donné par téléphone ou par mail. 
 
 

L’affichage des résultats sera disponible sur le site internet des insƟtuts de formaƟon paramédicaux du 
GHT de la NIEVRE :  www.ifsi-nevers.fr 

 
  
  
L’affectaƟon définiƟve, dans un insƟtut donné, se fera en foncƟon du rang de classement. 
 
 
A Ɵtre indicaƟf, l’effecƟf total des 3 insƟtuts de formaƟon d’aides-soignants est de 110  places  : 

DECIZE : 35 places 
COSNE : 25 places 
NEVERS : 50 places 
 

En cas de déficit du nombre de candidats admis, ceƩe réparƟƟon entre les trois insƟtuts de formaƟon 
d’aides-soignants est suscepƟble de modificaƟons. 
 
Chaque candidat dispose d’un délai de sept jours ouvrés pour valider son inscripƟon en insƟtut de for-
maƟon en cas d’admission en liste principale en retournant le coupon-réponse joint au courrier d’ad-
mission. Au-delà de ce délai, il est réputé avoir renoncé à son admission et sa place est proposée au 
candidat inscrit en rang uƟle sur la liste complémentaire. 
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Date de la rentrée : Lundi 31 août 2026 à 8h30 
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FICHE D’INSCRIPTION A LA SELECTION 2026 

 

Nom usuel :   ………………………………………………………………………………….…………………………………….. 

Nom de naissance : ……………………………………………………………………………………………………….………………... 

Prénom :  ………………………………………………..……………. Sexe : 5 Masculin  5 Féminin  

Date de naissance :  ................................. . Lieu et code postal de naissance : …………………………….……. 

NaƟonalité : …………………………………………………………………… 

N.I.R. ou n° de Sécurité Sociale duÊcandidatÊ(obligatoire) : …………………………………………….………………… 

Adresse : ………………………………………………………………………………………….……………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Téléphone :  ............................................. …………….. Portable : ………………………………………….................. 

Mail :  …………………………………………………………………………………………………………………………..…………  

 

ÀÊlaÊdateÊdeÊclôtureÊdesÊinscripƟons,ÊjeÊdéclareÊêtreÊdansÊlaÊsituaƟonÊadministraƟveÊsuivante : 

£ Salarié (indiquez la date de fin de contrat pour les CDD)………………………………………………………….……………… 

£ Scolarisé année scolaire 2025-2026  

£ Demandeur d’emploi (indiquez le numéro d’idenƟfiant Pôle Emploi)…………………………………………….……….. 

£ Autre situaƟon (précisez)……………………………………………………………………….…….…………………………………………. 

 
£ DE Auxiliaire de puériculture (année) : …………………………………………….…………………………………..…………… 

£ Bac pro ASSP (année) : ………………………………      £ Bac pro SAPAT (année) : …………………………………… 

£ Titre professionnel d’Auxiliaire de Vie aux Familles (année)  : ……………………………………………..……………. 

£ Titre professionnel d’Agent de Service Médico-Social (année)  : …………………………………………..………….. 

£ DE Accompagnement EducaƟf et Social (année)  : …………………………………………………………….………………. 

£ Diplôme d’Assistant de RégulaƟon Médicale (année)  : …………………………………………………………………….. 

£ DE Ambulancier (année) : …………………………………………………………………………………………………………………. 

£ Autre(s)  : ………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

 5 Decize          5 Nevers   5 Cosne 

Je soussigné(e) ................................................................ aƩeste sur l’honneur l’exacƟtude des ren-
seignements menƟonnés ci-dessus.  

 

5 Je n’autorise pas l’IFAS de Nevers à publier mes résultats sur la plateforme internet de l’insƟtut. 

A …………………….………………………..., le …………………………………………………….. 

 Signature : 

RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

STATUT DU CANDIDAT À L’INSCRIPTION 

TITRE OU DIPLOME OBTENU 

CHOIX DE L’INSTITUT 
NoterÊdansÊchaqueÊcaseÊleÊchiffreÊquiÊcorrespondÊàÊl’ordreÊdeÊvotreÊchoixÊdeÊ1ÊàÊ3 
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